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Règlement d'exécution

pour

!a loi fédérale concernant l'amélioration
de l'agriculture par la Confédération.

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de la loi fédérale du 22 décembre
1893 concernant l'amélioration de l'agriculture par la
Confédération ; *)

En exécution de la convention phylloxérique
internationale ; **)

Sur la proposition de son département de l'agriculture,

arrête :

A. Enseignement de l'agriculture et stations
d'essais.

I. Bourses et subsides.

Article premier. Les demandes de bourses en faveur
d'élèves qui se destinent à l'enseignement de l'agriculture
ou au génie agricole, doivent être adressées au départe-

*) Page 39.

**) Recueil officiel fédéral, nouv. série, tome VI, page 227.

10 juillet
1894.
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10 juillet ment fédéral de l'agriculture par l'intermédiaire du gou-
1894. vernement du canton d'origine de l'élève que cela con¬

cerne, ou de celui du canton dans lequel l'élève est
domicilié.

Les demandes doivent fournir les renseignements et
être accompagnées des documents ci-après mentionnés i

a. les certificats d'étude, constatant que le postulant
a acquis les notions élémentaires et possède les

capacités nécessaires pour l'étude de la profession
de maître ou d'ingénieur agricole;

b. la preuve que le postulant a fait de l'agriculture
pratique pendant un an au moins;

c. la déclaration du gouvernement du canton d'origine
du postulant, suivant laquelle il accordera à ce
dernier une bourse au moins équivalente à celle de

la Confédération;
d. l'engagement, de la part du postulant, de faire et

d'achever ses études à la division agricole de l'école

polytechnique fédérale ou, avec l'autorisation spéciale
du département fédéral de l'agriculture, à une autre
école supérieure d'agriculture oü à une école
spéciale supérieure, dont le programme doit être
présenté ;

e. la déclaration du postulant, suivant laquelle il
s'engage à consacrer son activité à l'agriculture suisse

pendant six ans à partir de la fin de ses études,
ou à rembourser le montant des bourses perçues,
dans le cas où il se déroberait à cette obligation
sans avoir pour cela des motifs suffisants, motifs
qui seront appréciés par le département fédéral de

l'agriculture ou, cas échéant, par le Conseil fédéral.

Art. 2. La remise des bourses fédérales, dont le
montant s'élève au maximum à 600 francs par an et
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par bourse, a lieu à l'expiration de chaque semestre par 10 juillet
l'intermédiaire du gouvernement cantonal. Le reçu doit 1894-

mentionner d'une manière précise la remise des bourses
fédérale et cantonale. Les bourses ne seront accordées

pour le semestre suivant que dans le cas où la direction
de l'école se déclarera satisfaite des boursiers.

Art. 3. Les demandes de subsides pour voyages
doivent être adressées au département fédéral de
l'agriculture par l'intermédiaire du gouvernement cantonal.
La demande doit contenir :

a. un exposé détaillé du but et de la durée du voyage;
b. l'opinion, sur ce voyage, des organes qui

transmettent la demande ;

c. des indications sur la manière dont les résultats
obtenus pendant le voyage pourront être utiles à

l'agriculture suisse.

Art. 4. L'importance du subside est déterminée en

tenant compte, d'une part, du but et de la durée du

voyage, et, d'autre part, de la somme que le requérant
recevra d'une autre source.

Le paiement du subside fédéral n'a lieu que sur la
présentation d'un rapport détaillé sur le voyage.

II. Etablissements d'enseignement agricole.

Art. 5. Les cantons qui instituent des écoles théorico-
pratiques d'agriculture, des cours d'agriculture d'hiver,
des écoles laitières, des écoles d'arboriculture, de viticulture

et d'horticulture ou d'autres établissements
d'enseignement agricole, aux frais desquels ils sollicitent des

subsides fédéraux, doivent entamer à cet effet en temps
utile des négociations avec le département fédéral de

l'agriculture, à l'approbation duquel ils auront à sou-



— 204 —

10 juillet mettre le plan de fondation, le programme d'enseigne-
1894- ment, les noms des maîtres qui doivent être appelés, les

conditions d'admission et le budget de l'établissement.

Art. 6. Les subsides fédéraux alloués aux établissements

d'enseignement agricole ne doivent pas dépasser
la moitié des dépenses faites par ceux-ci pour traitement
des maîtres et matériel d'enseignement.

En fixant le chiffre du subside fédéral, on ne peut
faire entrer en ligne de compte :

1. les dépenses ayant trait à l'administration générale,
les frais de bureau, le loyer, l'entretien des locaux,
l'éclairage et le chauffage;

2. les dépenses faites pour acquisition de mobilier
scolaire ou autre (armoires pour les collections, etc.)
et pour le matériel ordinaire d'école à l'usage des

élèves (papier, etc.);
3. les dépenses faites pour les installations techniques

et pour l'exploitation des établissements théorico-
pratiques ;

4. les dépenses faites pour l'entretien des élèves.

Les maîtres pour l'enseignement pratique ne peuvent
entrer en compte que lorsqu'ils ont fait des études

théoriques spéciales.

Art. 7. Le paiement des subventions fédérales a

lieu dans la règle à la fin de chaque exercice. Les
gouvernements cantonaux devront préalablement transmettre
au département fédéral de l'agriculture :

1. un rapport sur la marche, la fréquentation et les

résultats de l'école ;

2. le compte de toutes les recettes et dépenses, en

particulier sur l'emploi donné à la subvention fédérale

;
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3. trois exemplaires de chaque rapport et publication 10 juillet
concernant l'école ;

1894-

4. un inventaire des acquisitions auxquelles la subvention
fédérale aura contribué.

Art. 8. Les gouvernements cantonaux doivent en

outre prendre l'engagement de pourvoir à ce que, en cas
de dissolution de l'établissement subventionné, les objets
acquis demeurent toujours destinés à un but d'utilité
publique.

III. Conférences itinérantes et cours spéciaux

sur des matières agricoles.

Art. 9. Des subsides fédéraux pourront être alloués

aux cantons qui organisent ou qui subventionnent des

conférences itinérantes et des cours spéciaux sur des

matières agricoles, et cela moyennant observation des

conditions suivantes :

1. Ne peuvent être pris en considération que les
conférences et les cours se rapportant à l'agriculture
ou à certaines branches d'exploitation qui s'y
rattachent ;

2. les gouvernements cantonaux doivent adresser, à la
fin de chaque année, au département fédéral de

l'agriculture un rapport établi d'après un formulaire
dressé par ce dernier.

IV. Stations d'essais agricoles.

Art. 10. Les cantons qui veulent instituer des

stations laitières, des stations d'essais pour l'arboriculture
et la viticulture ou d'autres stations d'essais ou d'analyses
agricoles et qui sollicitent des subsides fédéraux aux
frais de fondation et d'exploitation de ces établissements,
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10 juillet doivent entamer à cet effet en temps utile des négociations
1894. avec je département fédéral de l'agriculture, auquel ils

enverront un programme détaillé concernant le but,
l'organisation, le personnel, l'exploitation et les frais de

l'établissement.

Art. II. Si ces négociations aboutissent à une
conclusion satisfaisante, des subventions fédérales peuvent
être allouées à ces établissements jusqu'à concurrence de

la moitié des frais de fondation et d'exploitation de

l'établissement occasionnés en vue des essais proprement

dits.

Dans le calcul de la subvention ne peuvent entrer
en ligne de compte :

1. les frais généraux d'administration;
2. les dépenses pour bâtiments et terrains qui ne sont

pas utilisés pour les essais proprement dits;
3. les dépenses et les traitements se rapportant à des

travaux qui ne servent pas aux essais prévus au

programme.
En revanche, il y a lieu de faire entrer en compte :

1° les recettes provenant du produit des terrains d'essais

et des matériaux qui auraient été aliénés ;

2° les recettes provenant d'analyses et de travaux
exécutés au profit de particuliers, de sociétés et de

syndicats.

Art. 12. Le paiement des subventions fédérales a

lieu dans la règle à la fin de chaque exercice. Les
gouvernements cantonaux transmettront au département
fédéral de l'agriculture :

1. un rapport sur l'activité déployée par les établisse¬

ments et les résultats obtenus ;
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2. le compte des recettes et des dépenses avec les 10 juillet
pièces justificatives; 1S94,

3. dès leur sortie de presse, trois exemplaires de

chaque rapport et publication concernant les établissements

;

4. un inventaire des acquisitions auxquelles les
subventions fédérales auront contribué et qui, en cas

de dissolution des établissements, resteront affectées
à un but d'utilité publique.

V. Essais d'autre nature.

Art. 13. A titre exceptionnel, des essais agricoles
peuvent être mis au bénéfice de subventions fédérales,
lorsque leur exécution est dirigée par des personnes
possédant les capacités nécessaires ou par des syndicats.
Les demandes concernant ces essais doivent être transmises
à temps au département fédéral de l'agriculture. Elles
mentionneront le but des essais, leur organisation et les

frais approximatifs et fourniront la preuve des capacités
scientifiques et pratiques des solliciteurs.

B. Amélioration de l'élevage du bétail.

I. Elevage de l'espèce bovine.

Art. 14. Ije crédit de 400,000 francs au minimum,
alloué par la Confédération pour l'amélioration de l'élevage
de l'espèce bovine, sera affecté comme suit :

a. à améliorer et à augmenter l'effectif des taureaux
reproducteurs ;

b. à améliorer l'effectif des femelles reproductrices;

c. à contribuer aux frais de création de syndicats
d'élevage et à des primes décernées pour les
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10 juillet familles et les groupes de bétail reproducteur dont
1894, la descendance serait établie par un registre d'élevage

régulièrement tenu ;

d. à subventionner la participation de la Suisse aux
expositions de l'espèce bovine qui ont lieu à

l'étranger.

1. Amélioration de l'effectif des taureaux reproducteurs.

Art. 15. Il sera alloué aux cantons pour surprimes

pour taureaux reproducteurs un montant équivalent à

celui des primes délivrées par eux dans le même but.

Art. 16. Le paiement de ces surprimes est
subordonné aux conditions suivantes :

a. Les primes, ainsi que les surprimes fédérales, doivent
être décernées pendant les mois de septembre et
d'octobre à des concours publics embrassant des

régions aussi vastes que possible. Les cantons

alpestres qui, en raison de circonstances exceptionnelles,

tiennent leurs concours de taureaux au
printemps, devront faire approuver, avant la période
de monte et par les experts cantonaux ordinaires,
les animaux propres à la reproduction, et enverront,
dans le délai de quatre semaines après cette

expertise, la liste de ces taureaux au département
fédéral de l'agriculture.

Les taureaux approuvés pourront seuls être
primés aux concours du printemps.

b. La surprime fédérale et la prime cantonale doivent
être de même valeur pour chaque taureau primé
et doivent s'élever collectivement au moins à
100 francs.
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e. Aucun taureau primé ne peut être employé à la 10 juillet
reproduction avec des animaux femelles appartenant 1894-

à l'autre race principale.
d. Dans les concours, il sera tenu compte dans une

mesure convenable de la descendance prouvée des

taureaux reproducteurs. Les taureaux âgés de

moins de 15 mois ne peuvent obtenir les plus
hautes primes que si leur descendance d'animaux

primés est constatée par des pièces authentiques.
e. Pour les taureaux qui ont obtenu les plus hautes

primes, pourvu que les résultats du mesurage et
du pointage soient conformes, le département fédéral
de l'agriculture délivrera des cahiers de certificats
de saillies. La remise de ces cahiers a lieu gratuitement,

à condition que l'autorité cantonale veille à

ce qu'ils soient tenus avec ordre et à ce que les

talons des certificats délivrés soient remis chaque
fois avant le paiement des primes à la chancellerie
du département fédéral de l'agriculture.

f. Le paiement des surprimes a lieu lorsque le canton
où a lieu le concours a fourni la preuve officielle

que, à partir du jour où la prime a été décernée,
et dans les cantons où les concours ont lieu au

printemps, dès l'approbation, les taureaux primés
ont servi au moins pendant neuf mois à l'élevage
indigène, et à la condition que les propriétaires des

taureaux n'aient pas contrevenu aux obligations qui
leur étaient imposées.

g. Les gouvernements cantonaux qui demandent un
subside fédéral destiné à augmenter le montant des

primes cantonales, doivent faire connaître au département

fédéral de l'agriculture, au moins quatre
semaines avant la tenue des concours :

Année 1894. 14
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10 juillet l<> les localités et les jours où auront lieu les
1894, concours de taureaux reproducteurs et les

expertises pour les approbations, de même que
2° le montant total des primes cantonales qui

seront, selon toute probabilité, décernées à ces

concours.

h. Dans le délai de quatre semaines après la clôture
des concours, les gouvernements cantonaux ont à

communiquer au département fédéral de l'agriculture :

1° le nombre total des taureaux présentés aux

concours,
2° une liste de tous les taureaux primés, avec

indication de la race et de l'âge, ainsi que du

montant des diverses primes cantonales et des

surprimes fédérales.

2. Concours d'animaux femelles.

Art. 17. Il sera alloué aux cantons pour des

surprimes à décerner à des animaux femelles un crédit
équivalent au montant des primes qu'ils décernent eux-
mêmes dans le même but.

Art. 18. Le paiement de ces primes est subordonné

aux conditions suivantes :

a. Ne peuvent être primées que des génisses ayant
au moins deux et tout au plus six dents de

remplacement, ainsi que des vaches aptes à la
reproduction.

b. La surprime fédérale et la prime cantonale doivent
être de même valeur pour chaque animal primé
et ne peuvent s'élever collectivement à plus de

100 francs.



— 211 -
c. Les animaux primés seront marqués, et pour chacun 10 juillet

d'eux il sera remis au propriétaire un formulaire 1894,

de certificat de saillie et de mise-bas.

d. Le paiement des surprimes n'aura lieu que lorsqu'il
aura été prouvé par le certificat de saillie et de

mise-bas que l'animal primé a donné naissance à

un veau issu d'un taureau de même race, primé
ou approuvé conformément à l'art. 16, lettre a.

e. Les gouvernements cantonaux qui demandent un
subside fédéral destiné à augmenter le montant des

primes cantonales, doivent faire connaître au

département fédéral de l'agriculture, au moins quatre
semaines avant la tenue des concours :

1° les localités et les jours où auront lieu les

concours, de même que
2° le montant total des primes cantonales qui seront,

selon toute probabilité, décernées à ces concours.

f. Avant la fin de l'année, les gouvernements cantonaux
ont à communiquer au département fédéral de

l'agriculture une liste de tous les animaux primés,
avec indication de la race et de l'âge, ainsi que
du montant des diverses primes cantonales et des

surprimes fédérales.

3. Primes en faveur de groupes ou familles d'animaux
reproducteurs; encouragement des syndicats d'élevage et de

la tenue de registres généalogiques.

Art. 19. La part du crédit alloué aux cantons pour
l'amélioration de l'élevage de l'espèce bovine qui n'est

pas utilisée à des primes individuelles pour taureaux,
vaches et génisses, peut être affectée à des primes en
faveur des meilleurs groupes de reproducteurs appartenant
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10 juillet à des syndicats d'élevage, et, dans le cas où des syndicats
1894. n'existeraient pas en nombre suffisant, ce dont décide

le canton, à des primes en faveur des meilleurs groupes
de reproducteurs appartenant à des particuliers.

Art. 20. Dans les concours, les prescriptions suivantes
devront être observées.

1° Pour être admis aux concours, les groupes de

reproducteurs doivent être composés d'au moins trois
animaux qualifiés appartenant à la même race de bétail
suisse. Afin de permettre que ces familles ou groupes
s'agrandissent et que le sang soit renouvelé, un certain
nombre d'animaux (à déterminer par les divers cantons)
composant les groupes pourront être des animaux achetés.

2° L'appréciation des groupes d'animaux a lieu au

moyen du système du pointage et suivant les tables de

pointage établies pour chacune des deux races principales
de bétail et approuvées par le département fédéral de

l'agriculture. Ne peuvent concourir que les animaux

qui ont atteint un nombre minimum de points fixé par
le jury.

3° Seuls les. points dépassant le nombre minimum
fixé peuvent entrer en ligne de compte dans le calcul
des primes. Le montant total des primes qui est à

disposition du canton respectif est divisé par le nombre
total des points qui dépassent le minimum ; le quotient
donne la valeur de chaque point.

Il en résulte que pour chaque groupe le montant
de la prime est directement proportionnel au nombre de

points dépassant le minimum fixé.

4° Il sera tenu pour chaque groupe d'animaux primés
un registre généalogique, établi d'après un formulaire
approuvé par le département fédéral de l'agriculture, et
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indiquant l'ascendance, le résultat de l'appréciation aux 10 juillet
concours et, autant que possible, les qualités productives 1894-

de chaque animal (résultats du mesurage et du pesage,
quantité de lait produit). Ce registre sera réclamé pour
examen avant chaque concours.

5° Les primes ne seront payées qu'à l'expiration
d'une année, et sous la réserve que de nouveau un

groupe appartenant au même propriétaire soit primé au

prochain concours.
Les femelles reproductrices ne doivent être saillies

que par des taureaux primés.

6° Les cantons doivent:
a. faire connaître au département fédéral de l'agri¬

culture, au moins quatre semaines avant l'époque
des concours, les jours et les localités où ceux-ci
auront lieu;

b. lui soumettre pour sanction le programme du

concours ;

c. lui présenter avant la fin de l'année un rapport
sur le nombre, la composition et les résulats de

l'appréciation des groupes présentés et des groupes
primés, en indiquant les noms et les domiciles des

propriétaires.

Art. 21. Les cantons peuvent subordonner le
paiement des primes à des conditions ultérieures.

Art. 22. Dans les limites du crédit alloué par les

chambres fédérales, il sera aussi accordé des subsides

de 100 à 300 francs aux frais de la création d'associations

ou syndicats d'élevage.
Les associations de cette nature qui sont inscrites

dans le registre fédéral du commerce et qui désirent
obtenir des subventions, doivent s'annoncer, par l'entre-
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10 juillet mise du gouvernement respectif, au département fédéral

1S94. ,je i'agrjciliture. On devra joindre à la demande de

subside les statuts, la liste des membres, ainsi que le
registre d'élevage du syndicat.

Les associations subventionnées ont l'obligation de

présenter chaque année, dans les concours de familles
ou de groupes, leurs animaux en âge de concourir et
inscrits dans le registre d'élevage. Le montant du
subside fédéral aux frais de la fondation est fixé d'après
le nombre et d'après la qualité des animaux primés lors
de ces concours.

Les associations qui se dissolvent dans les cinq
années qui suivent l'allocation de la subvention, ou dont
les familles ne peuvent plus, pendant ce laps de temps,
être primées au concours de groupes de reproducteurs,
doivent rembourser à la Confédération le montant de

cette subvention. Les membres du syndicat sont solidaires
entre eux quant à ce remboursement.

4. Subsides fédéraux en faveur de la participation aux
expositions de l'espèce bovine qui ont lieu à l'étranger.

Art. 23. En vue d'encourager la participation des

éleveurs suisses aux expositions de bétail bovin qui ont
lieu à l'étranger, il peut être alloué aux exposants des

subsides jusqu'à concurrence des frais de transport et
d'assurance des animaux exposés.

A la demande des cantons intéressés, l'allocation de

ces subsides peut être subordonnée à la condition que
les sujets reproducteurs exposés soient ramenés en Suisse

après l'exposition.

5. Prestations ultérieures.

Art. 24. Le Conseil fédéral décide sur les demandes
de subsides à des prestations ultérieures des cantons en
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faveur de l'encouragement de l'entretien de taureaux 10 juillet
reproducteurs et de l'amélioration de l'effectif des animaux 1894-

reproducteurs femelles (article 5, chiffre 2, de la loi).

II. Elevage de l'espèce chevaline.

1. Achats d'étalohs reproducteurs.

Art. 25. La Confédération se charge de l'achat
d'étalons reproducteurs conformément aux demandes qui
lui sont adressées avant le 1er juillet de la part des

cantons.
Sont choisis de préférence des étalons de race anglo-

normande.
Si l'achat d'étalons d'autres races est demandé, le

Conseil fédéral décide de l'admissibilité de ces demandes.

Art. 26. Le soin des achats est chaque fois confié
à des experts désignés par le département fédéral de

l'agriculture ; ce département leur donne les instructions
nécessaires.

Art. 27. Si des étalons élevés ou importés en Suisse

sont inscrits pour être achetés ou „approuvés", ils ne

peuvent être acquis, respectivement „approuvés" et estimés

que par les mêmes experts (articles 26 et 28), pour
autant qu'il est prouvé que, au point de vue de la
descendance et de la qualité, c'est-à-dire de la race, ces

étalons ne sont pas inférieurs aux étalons importés.

Art. 28. Les étalons achetés doivent chaque fois
être soumis à une estimation à l'endroit de la remise

aux cantons, en ce sens que la somme d'achat soit
répartie sur les divers animaux selon leur valeur au
moment de la remise. Dans ce but, la commission d'achat
doit être renforcée par des experts nommés par le

département fédéral de l'agriculture.
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10 juillet ^rt. 29. La répartition des chevaux se fait par
1894. YOje m3re entente entre les cantons; si cette entente

n'est pas obtenue, la commission d'experts renforcée

décidera; éventuellement et sur le désir des intéressés,
la répartition se fera par le sort. Tout canton qui s'est
inscrit pour l'acquisition d'un étalon est tenu de se

soumettre à cette décision.

Art. 30. La Confédération accorde un subside
s'élevant au 50 °/0 de la somme d'estimation fixée d'après
l'article 28.

Art. 31. Lorsqu'un étalon aura servi à la monte

pendant six ans, la Confédération devra, selon les
circonstances :

a. délivrer au propriétaire un subside annuel du 5 °/0

du prix d'estimation, ou bien
b. retirer, avec ou sans indemnité, l'approbation pour

la monte, ou bien
c. racheter l'étalon cédé par elle.

Art. 32. Les cantons qui participent aux acquisitions
de chevaux s'obligent à veiller:

a. à ce que les étalons importés soient employés
pendant six années au moins à la reproduction
dans le pays ;

b. à ce que les animaux importés soient bien nourris
et bien soignés par les tenanciers et à ce qu'ils
ne soient pas fatigués par des travaux pénibles,
ni épuisés par une monte trop fréquente ;

c. à ce que si, durant ces six années, un étalon acquis
à l'aide d'une subvention fédérale périt ou devient

impropre à la reproduction par la faute du tenancier,

le subside accordé soit remboursé à la Confédé-
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ration dans la proportion du temps qui s'est écoulé 10 juillet

depuis la remise de l'animal et en prenant pour
1894,

base une période de six années de service ;

d. à ce que les étalonniers tiennent, d'après un
formulaire dressé par la Confédération, des registres
généalogiques qui permettent de connaître l'emploi
de ces animaux et d'apprécier les résultats obtenus.

Art. 33. Les registres généalogiques seront retirés

aux tenanciers qui, outre les reproducteurs approuvés

par la Confédération, tiennent encore d'autres étalons.

Les certificats de saillies qui auraient été délivrés seront
dans ce cas annulés.

Art. 34. La Confédération entretient un dépôt
fédéral d'étalons, pour lequel on achètera selon les besoins
des étalons pur sang et demi-sang.

Art. 35. Les cantons qui désirent avoir, pour la
durée de la période de monte et pour des stations

déterminées, des étalons du dépôt fédéral, prennent les

engagements suivants:

a. Les demandes doivent être adressées chaque fois
avant le 1er juillet.

b. Le canton fournira pour chaque étalon une boxe
sûre et spacieuse, d'au moins 3 mètres de longueur,
de même largeur et d'une hauteur de 2,5 mètres,
à proximité de laquelle doit se trouver une chambre

ou réduit pour le palefrenier et un espace couvert

pour la monte; il fournira aussi la litière nécessaire.

c. Le canton engagera un vétérinaire approuvé par
le département fédéral de l'agriculture et prend à

sa charge la moitié de son traitement. Ce fonction-
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10 juillet naire aura à surveiller l'étalon et l'acte de la
1894. moDte, à délivrer les certificats de saillie et à

percevoir la taxe de saillie pour la verser à

l'administration du dépôt.

d. Le canton garantit un minimum de 30 juments à

amener à la monte, respectivement un nombre

correspondant de taxes de saillie.

2. Primes à accorder en faveur de pouliches
et de juments poulinières.

Art. 36. Des primes ne peuvent être accordées que
pour des pouliches et juments poulinières de conformation,
d'aplombs et d'allures corrects, et dont la descendance

d'étalons importés à l'aide de la subvention fédérale ou
d'étalons reconnus équivalents par la Confédération est
attestée d'une manière authentique.

Art. 37. Le choix des pouliches et juments à

primer a lieu au mois de mai dans les localités et aux
jours fixés par le département fédéral de l'agriculture
sur la proposition des gouvernements cantonaux.

Les experts désignés par ce département procèdent
à ce choix après avoir entendu les délégués qui pourront
leur être adjoints par les gouvernements cantonaux.

Art. 38. Il doit être fait un signalement exact de

chaque pouliche choisie, indiquant spécialement de quel
père et de quelle mère elle est issue et à quelle somme
se monte la prime accordée. Le département fédéral de

l'agriculture remet aux experts des formulaires pour
l'enregistrement de ces indications. Il fait tenir aux
gouvernements cantonaux, pour être remis aux propriétaires

des pouliches primées, des engagements remplis
d'après les indications des experts fédéraux;.










































